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COMPTE-RENDU 
 

Séance du Conseil Municipal du 9 avril 2008 
 

 
Le neuf avril deux mille huit à 18 heures, les membres du Conseil Municipal - légalement convoqués le 2 avril 
2008 - se sont réunis en séance publique dans la salle du Conseil Municipal sous la présidence de Madame 
Christine PRIOTTO, Maire. 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 23   
Nombre de conseillers présents ou représentés : 23  
Nombre de conseillers absents ou excusés :  02    
 
 
Etaient présents :  

- Mesdames Nicole BLANC, Elisabeth DEUTSCHMANN, Nadia FERAHTIA, France IMBERT, Claude 
MARCEL, Christine PRIOTTO, Isabelle SOUBEYRAN ; 
 

- Messieurs Robert BABELOT, Stéphane BARNAVON, Jean-Pierre BERNON, Jacques BESSON-
LONGEVIALLE, Olivier CADIER, Bernard COSTE, Patrick DAVIN, Jérôme DUBOURG, Michel 
FAURE, Michel GLEYZE, Francis GRESSE, Philippe HILL, Jean RABAUD et Claude RASPAIL. 

 
Etaient représentés :  

- Madame  Annie FAVIER  donne procuration à Madame Claude MARCEL  
- Monsieur Claude MARTIN donne procuration à Monsieur Michel FAURE  

 
 
Madame le Maire invite l’assemblée à approuver le compte-rendu de la séance du Conseil municipal du 20 février 
2008 ainsi que le procès-verbal de la séance du 21 mars 2008. Ceux-ci ont été mis à la disposition du Conseil 
municipal pour lecture. Aucune observation n’étant formulée, le compte-rendu et le procès-verbal sont adoptés à 
l’unanimité. 
 
Madame le Maire déclare ensuite la séance ouverte. 
 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, il convient de désigner un 
secrétaire de séance choisi au sein du conseil.  
 
Sur proposition de Madame le Maire, le Conseil municipal désigne à l’unanimité Monsieur Stéphane 
BARNAVON pour remplir cette fonction qu’il accepte. 
 
1/ DESIGNATION DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL AU  SEIN DE DIVERSES INSTANCES 
 
Monsieur Jean RABAUD, conseiller municipal, expose qu’il convient de désigner des représentants de la 
commune au sein des instances suivantes : 
 
Commission d’Appel d’offres 
Le conseil municipal à l’unanimité propose les noms suivants : 
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Titulaires      Suppléants 
Bernard COSTE      Claude MARTIN 
Michel FAURE      Philippe HILL 
Jacques BESSON-LONGEVIALLE   Jean RABAUD 
 
Madame le Maire rappelle brièvement le rôle de la Commission d’Appel d’Offres. 
 
Collège Ernest Chalamel 
Le conseil municipal à l’unanimité propose les noms suivants : 
Titulaires          Suppléants 
Olivier CADIER      Claude MARTIN 
France IMBERT      Claude MARCEL 
 
Ecole Primaire  
Le conseil municipal à l’unanimité propose les noms suivants : 
Olivier CADIER représente le Maire 
Annie FAVIER 
 
Ecole Maternelle 
Le conseil municipal à l’unanimité propose les noms suivants : 
Olivier CADIER représente le Maire 
Claude MARCEL 
 
Office Municipal des Sports (OMS) 
Le conseil municipal à l’unanimité propose les noms suivants : 
Nicole BLANC 
Stéphane BARNAVON 
 
Carrefour Animation et Enseignement Musical (CAEM) 
Le conseil municipal à l’unanimité propose les noms suivants : 
Jérôme DUBOUR 
Francis GRESSE 
 
Maison de Retraite « Leis Echirous » 
 Le conseil municipal à l’unanimité propose le nom suivant : 
Nadia FERAHTIA 
 
Comité de Jumelage 
Le conseil municipal à l’unanimité propose les noms suivants : 
Elisabeth DEUTSCHMANN 
Nicole BLANC 
 
Association de la Bibliothèque 
Le conseil municipal à l’unanimité propose les noms suivants : 
Olivier CADIER 
France IMBERT 
 
Conseil National d’Action Sociale pour le personnel des collectivités locales (CNAS) 
Le conseil municipal à l’unanimité propose le nom suivant : 
Patrick DAVIN 
 
Syndicat Mixte des Baronnies Provençales, collège des Villes Portes 
Le conseil municipal à l’unanimité propose le nom suivant : 
Claude MARTIN 
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2/ DESIGNATION DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL AU  SEIN D’ENERGIE SDED 
(SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIES DE LA DROME)  
 
Monsieur Jean RABAUD, conseiller municipal, expose qu’il convient de désigner deux représentants de la 
commune appelés à faire partie du collège électoral d’Energie SDED, constitué à l’échelon du canton, au sein 
duquel seront élus les délégués du Comité syndical d’Energie SDED. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, propose de désigner les deux représentants suivants : 
- Jean RABAUD 
- Bernard COSTE. 
 
3/ DESIGNATION DES DELEGUES AU SEIN DE LA COMMISSIO N COMMUNALE DES IMPOTS 
DIRECTS 
 
Monsieur Jean RABAUD, conseiller municipal, expose que le renouvellement des membres de cette commission 
doit intervenir dans les deux mois qui suivent l’élection du nouveau conseil municipal. 
  
Le conseil doit proposer 16 noms pour les commissaires titulaires et 16 noms pour les commissaires suppléants en 
tenant compte des catégories de contribuables.  
 
Le Directeur des services fiscaux désignera 8 commissaires et 8 commissaires suppléants parmi ces propositions. 
 
Madame le Maire rappelle que cette commission a pour rôle de réévaluer les bases fiscales. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, propose les noms suivants : 
 

16 TITULAIRES 16 SUPPLEANTS 

Monsieur Claude PIMPIE Monsieur Claude DELCLAUX 

Monsieur Guy BAUDRIER Monsieur Robert PEYSSON 

Monsieur Claude BUSAC Monsieur Roger POUTRET 

Monsieur Jacques PRIOTTO Monsieur Jean-Louis BALANDIER 

Monsieur Michel GRISOT Madame Marie-Pierre BOLTRI 

Monsieur Philippe HILL Monsieur Jean TORTEL 

Monsieur Claude MARTIN Madame Denise MANIFACIER 

Madame Claudine VERDEIL Monsieur Hubert NOYER 

Monsieur Francis GRESSE Monsieur Vincent LEENHARDT 

Monsieur Jean-Louis MAGNAN Monsieur Jacques DERSARKISSIAN 

Monsieur Jean-Claude LYON Monsieur François BENOIT 

Madame Chantal ROUSSET Madame Françoise MARTIN 

Monsieur Peter BURSTOW Monsieur Jean-Louis RAFFY 

Monsieur Michel GLEIZE Monsieur Jacques CHAIX 

Monsieur Jean-François ASQUIER Monsieur Laurent TEYSSIER 

Monsieur Marcel DALLIERE Monsieur Jean-Luc EBERHARD 

 
4/ DESIGNATION DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL AU  SEIN DU CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE (CCAS)  
 
Monsieur Jean RABAUD, conseiller municipal, donne lecture de l’article 138 du Code de la famille et de l’action 
sociale : 
 
 « Le centre d’action sociale constitue un établissement public communal ou intercommunal. Il est administré par 
un conseil d’administration, présidé par le maire ou, le cas échéant, par le président du syndicat intercommunal. Le 
conseil d’administration, lorsqu’il est constitué, élit en son sein un vice-président qui le préside en l’absence du 
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maire ou du président du syndicat intercommunal, nonobstant les dispositions de l’article L.122-13 du code des 
communes.  
 
Le conseil d’administration comprend, outre son président, en nombre égal, des membres élus en son sein à la 
représentation proportionnelle, dans des conditions fixées par voie réglementaire, par le conseil municipal ou le 
comité syndical et des membres nommés par le maire ou le président du syndicat intercommunal parmi les 
personnes participant à des actions de prévention, d’animation ou de développement social menées dans la 
commune ou les communes considérées ». 
 
Pour le Centre communal d’action sociale de Dieulefit, il convient de désigner 4 élus et 4 personnalités qualifiées. 
Le conseil municipal propose donc de désigner les personnes suivantes (4 élus et 4 personnalités qualifiées) pour 
siéger au sein du conseil d’administration du Centre communal d’action sociale : 
 
4 Elus : 
- Annie FAVIER 
- Claude MARCEL 
- Nadia FERAHTIA 
- Jacques BESSON-LONGEVIALLE 
 
Etant précisé qu’en sa qualité de maire, Madame Christine PRIOTTO est membre de droit. 
 
4 Personnalités qualifiées : 
- Jacqueline MORDANT (au titre des personnes âgées) 
- Bernard AVALLET (au titre de l’accompagnement social) 
- Claudine VERDEIL (au titre de l’accompagnement des personnes handicapées) 
- Christiane PRIOTTO (au titre de l’UDAF) 
 
Madame le Maire précise que Madame Christiane PRIOTTO est membre du CCAS depuis 1977. 
 
5/ DESIGNATION DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL AU  SEIN DE L’HOPITAL LOCAL  
 
Monsieur Jean RABAUD, conseiller municipal, informe le conseil qu’il convient de désigner trois délégués pour 
siéger au sein du conseil d’administration de l’Hôpital local. 
 
Le conseil municipal à l’unanimité propose de désigner les personnes suivantes :  
 
- Annie FAVIER 
- Claude MARCEL 
- Jacques BESSON-LONGEVIALLE 
 
Etant précisé que Madame Christine PRIOTTO en est déjà membre en tant que conseillère générale. 
 
6/ INDEMNITES DES ELUS 
 
Monsieur Jacques BESSON-LONGEVIALLE, conseiller municipal, informe le conseil municipal qu’en 
application de l’article L.2123-23 du Code général des collectivités territoriales des indemnités peuvent être 
accordées au maire et aux adjoints. 
L’indemnité versée au maire peut être calculée sur la base de 43% de l’indice brut 1015 de la fonction publique. 
Quant aux adjoints, ils peuvent prétendre à bénéficier d’une indemnité de 16,50% du même indice. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité décide, à compter du 21 mars 2008 (jour de 
l’installation du nouveau conseil municipal), d’accorder les indemnités calculées sur la base de l’indice brut 1015 
comme suit : 
- Madame Christine PRIOTTO, Maire : 43% 
- Monsieur Francis GRESSE, Premier adjoint : 16,50% 
- Monsieur Olivier CADIER, Deuxième adjoint : 16,50% 
- Madame Claude MARCEL, Troisième adjointe : 16,50% 
- Monsieur Bernard COSTE, Quatrième adjoint : 16,50% 
- Madame Nicole BLANC, Cinquième adjointe : 16,50% 
- Monsieur Michel FAURE, Sixième adjoint : 16,50%  
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7/ CREATION D’UN POSTE D’ATTACHE TERRITORIAL AU TAB LEAU DES EFFECTIFS 
 
Vu le budget communal et le tableau des effectifs, et conformément au Code général des collectivités territoriales 
et à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, Monsieur Patrick DAVIN, conseiller municipal, expose au conseil la nécessité de créer un poste 
d’attaché territorial.  
Placé sous la responsabilité du Maire, il aura pour mission le suivi quotidien du fonctionnement administratif de la 
collectivité, en appui du Secrétaire Général. 
En outre, il sera chargé des domaines suivants : conseil et appui technique pour l’aide à la décision des élus, veille 
juridique (marchés publics, personnel…), communication institutionnelle et relations publiques. 
 
Madame la Maire précise que l’organisation administrative actuelle de la mairie n’est pas satisfaisante, notamment 
au regard des engagements pris devant les électeurs. Conformément à la loi, une publicité de vacance de poste sera 
faite pour un recrutement dans les semaines à venir. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité décide la création d’un poste d’attaché territorial à 
temps complet. 
 
8/ DELEGATIONS ATTRIBUEES AU MAIRE  
 
Madame Christine PRIOTTO, Maire, informe le conseil municipal qu’en vertu de l’article L.2122-22 du Code 
général des collectivités territoriales, elle peut recevoir délégation du conseil pour exercer certaines prérogatives. 
 
Madame le Maire donne lecture de l’article précité.  
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité donne délégation à Madame le Maire dans les 
conditions de l’article L.2122-22, comme suit : 
 
« Le maire peut, en outre, par délégation du conseil municipal, être chargé, en tout ou partie, et pour la durée de 
son mandat : 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux ; 

2° De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, 
de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la 
commune qui n'ont pas un caractère fiscal ; 

3° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts destinés au 
financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les 
décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du 
C de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres d'un montant inférieur à un seuil défini par décret ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants qui n'entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget ; 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

7° De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
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10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice 
et experts ; 

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune 
à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la 
commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien 
selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe 
le conseil municipal ; 

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées 
contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal ; 

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 
municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ; 

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux 
opérations menées par un établissement public foncier local ; 

19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant 
les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté 
et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code précisant les 
conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le conseil municipal ; 

21° D'exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption 
défini par l'article L. 214-1 du code de l'urbanisme ; 

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 et suivants du code de 
l'urbanisme. » 

9/ COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR MUNICIPAL  

Madame le Maire laisse la parole à Monsieur le Receveur municipal. Ce dernier présente le compte de gestion et 
donne les résultats d’investissement et de fonctionnement. 

Monsieur Jacques BESSON-LONGEVIALLE, conseiller municipal, informe ensuite le conseil que le compte de 
gestion du receveur municipal est présenté en terme identique au compte administratif de la commune qui a fait 
l’objet d’un vote précédent. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité adopte le compte de gestion proposé par Monsieur 
le Receveur Municipal.  
 
10/ CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DE LA 
BUVETTE DE LA PISCINE MUNICIPALE  
 
L’occupant pressenti pour exploiter la buvette de la piscine municipale s’étant désisté, la présente délibération est 
retirée de l’ordre du jour du Conseil municipal. Elle sera proposée dans la cadre d’une prochaine séance du 
conseil. 
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Madame le Maire informe le conseil qu’une annonce paraitra dans les prochains jours afin de trouver une personne 
susceptible d’exploiter la buvette pour la saison estivale 2008. 
 
 
11/ ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS  
 
Madame le Maire rappelle que la volonté de la municipalité a été d’étudier rapidement les demandes de 
subventions pour 2008. Aussi, compte-tenu des délais impartis, les demandes de reconduction de subvention ainsi 
que celles ne posant pas de problèmes particuliers en terme d’instruction sont présentées au cours de cette séance. 
S’agissant des autres demandes, elles seront prochainement étudiées.   
 
Madame Nicole BLANC, adjointe chargée des sports et de la vie associative, présente ensuite les propositions de 
versement de subventions aux associations pour l’année 2008. 
 
Associations sportives.  
 
- Amicale Laïque        1 200.00 € 
 
- Association de Chasse Communale Agréée (ACCA)           183.00 € 
 
 
- Boule des As                       250.00 € 
(dotation pour le concours « Ville de Dieulefit ») 
 
- CO2               800.00 € 
 
- Dieulefit Aïkido                         320.00 € 
 
- Dieulefit Karaté Do       150.00 € 
 
- Dieulefit Sport Auto       3 050.00 € 
 
- Gymnastique volontaire             370.00 € 
    
- Pétanc’club               550.00 € 
(300 euros de fonctionnement + 250 euros de subvention exceptionnelle pour le concours « Ville de Dieulefit ») 
 
- Ping Pong Club Dieulefitois                1 300.00 € 
 
- Union Sportive Dieulefit Tennis               1 150.00 € 
 
Il est précisé que M. Michel FAURE, membre de l’association, ne prend pas part au vote. 
 
- Union Sportive Dieulefit-Bourdeaux Rugby                 3 050.00 € 
 
- Union Sportive Dieulefit-Poët Laval Football           2 700.00 € 
 
- Véloxyroc                   400.00 €     
    
 
Madame le Maire fait part de son souhait de voir rapidement « renaitre » l’Office Municipal des Sports. Elle 
rappelle qu’il constitue l’interlocuteur privilégié des associations sportives. La municipalité s’emploiera 
activement à retisser des liens avec l’OMS. 
 
Associations culturelles 
 
- Amicale Laïque                 1 900.00 € 
(1 200 euros de fonctionnement + 700 euros de subvention exceptionnelle pour l’organisation de la Fête de la St 
Jean) 
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- Arts Enfants                 350.00 € 
 
- Carrefour Animation et Enseignement musical (CAEM)   12 000.00 € 
 
- Chemins de Pierre       1 800.00 € 
 
- Chorale du Pays de Dieulefit               300.00 € 
 
- Collectif citoyen                    1 000.00 € 
 
- Comité de jumelage                100.00 € 
 
- Festival Eclats                  12 500.00 € 
 
- Picodon Chez Lui       1 100.00 € 
 
- Musique d’un Siècle à Saint Pierre      2 000.00 € 
 
- Office de tourisme                   2 000.00 € 
 
Madame le Maire rappelle que le tourisme est une compétence dévolue à la Communauté de communes. 
Néanmoins, la Ville de Dieulefit a souhaité garder la possibilité de soutenir l’Office de tourisme, dans le cadre 
d’un partenariat, pour favoriser les animations locales. 
 
Monsieur Francis GRESSE, adjoint, précise que les festivités seront cette année gérées directement par la 
commune.  
 
- Patrimoine, mémoire, histoire du Pays de Dieulefit    430.00 € 
 
Associations à caractère social 
 
- Amicale des donneurs de sang       650.00 € 
 
- Association des Conciliateurs Médiateurs de Justice de l’Isère, la Drôme  100.00 € 

et des Hautes Alpes                     
   
- Association Familiale                  2 500.00 € 
 
- Association Nationale des Anciens Combattants de la Résistance (ANACR) 80.00 € 
 
- Association Reconnaissance                    500.00 €  
 
- Centre Médico-Psycho-Pédagogique de Montélimar              200.00 €  

 
- Association des Paralysés de France      100.00 € 
 
- Accidentés du Travail et des handicapés (FNATH)                   150.00 € 
 
- Mouvement Français pour le Planning Familial               800.00 € 
 
- Union Fédérale des Anciens Combattants (UFAC)     200.00 € 
 
- Union Nationale des Retraités et Personnes Agées (UNRPA)        400.00 € 
 
- Banque alimentaire              100.00 € 
 
- Vaincre la Mucoviscidose       800.00 € 
 
- Espace parents        150.00 € 
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Associations Education – Jeunesse 
 
- Foyer Socio-Educatif du Collège      2 080.00 € 
 
- APPEL Ecole Ste Marie             1 130.00 € 
(23 enfants maternelle X 10 euros + 45 enfants primaire X 20 euros) 
 
- OCCE Ecole élémentaire       2 260.00 € 
(113 enfants primaire X 20 euros) 
  
- OCCE Ecole maternelle       800.00 € 
(80 enfants maternelle X 10 euros) 
  
Autres associations 
 
- Union des commerçants et artisans      1.000 € 
 
Le montant total des subventions s’élève à 64.953 €. 
 
 
12/ CONCESSION DE LICENCES D’UTILISATION DES FICHIE RS IGN BD-ORTHO 
 
Monsieur Bernard COSTE, adjoint chargé de l’urbanisme, du cadre de vie et de la voirie, informe le conseil 
municipal que le Conseil général de la Drôme met gratuitement à la disposition de la commune le produit IGN 
BD-ORTHO, présenté sous la forme d’un CD-Rom comportant les fichiers informatiques des orthophotographies 
aériennes du territoire communal (prises de vues réalisés durant l’été 2006). 
Afin de pouvoir utiliser ces données en toute légalité, cette mise à disposition est liée à la signature d’une 
concession de licences relative aux droits d’utilisation de ce produit. 
La présente concession est accordée à la commune dans le cadre et en exécution du marché attribué par le 
Département de la Drôme à l’Institut Géographique National le 16 novembre 2007 / licence n° 2007-cuex-1041. 
Elle ne constitue en aucun cas un mode d’acquisition de droits d’utilisation totale ou partielle des droits de 
propriété des fichiers et relève d’une simple concession de droits d’utilisation limités aux applications désignées 
dans la concession. La concession est accordée pour une durée de 10 ans, soit jusqu’au 16 novembre 2017. 
 
Bernard COSTE précise que ces données seront utiles pour compléter les éléments cadastraux de la commune. 
Elles constitueront donc un outil de travail intéressant. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité approuve la concession de licences et autorise le 
maire à signer ladite concession. 
 
13/ QUESTIONS DIVERSES 
 
Madame le Maire précise que la préparation de la saison estivale est bien engagée. Un banquet républicain aura 
lieu le 13 juillet au soir et un bal est prévu pour le 14 juillet. Par ailleurs, des concerts seront organisés. 
Elle précise en outre que la piscine municipale sera ouverte les week-ends du 14 et 15 juin, ainsi que les 21 et 22 
juin pour le grand public. En juin, la piscine sera ouverte uniquement aux scolaires en semaine. Ensuite, la piscine 
sera ouverte  à tous durant les mois de juillet et aout. 
 
Enfin, Madame le Maire informe le conseil sa volonté de laisser la parole aux citoyens présents à l’issue de chaque 
séance du Conseil municipal. 
 
 
Plus aucun sujet n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 18h55. 
 
 
          
         Le 10 avril 2008, 
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         Le Maire, 
         Christine PRIOTTO 

  


